
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 FEVRIER 2014

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT RUE DE LA GARE 

TRAVAUX DE FONCAGE SOUS LA VOIE S.N.C.F. 

- ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX A L’ENTREPRISE SADE C.G.T.H. 

Conformément à l’accord passé avec la S.N.C.F. pour la réalisation des travaux de fonçage sous la 

voie ferrée du 3 au 6 mars 2014 (la nuit de 23h à 5h), le CONSEIL MUNICIPAL décide à  

l’unanimité :

- d’attribuer le marché à l’entreprise SADE C.G.T.H. de Metz pour un montant de 49.585,50€HT,

- d’accepter le sous-traitant proposé : la société THEPAULT de Jouy aux Arches,

- de charger M. le Maire de la signature du marché correspondant,

- de prévoir les crédits nécessaires au B.P. 2014 du service d’assainissement - opération 19. 

- SURVEILLANCE DES VOIES CONFIEE A LA SOCIETE LYNX +

Considérant la nécessité de faire surveiller les voies ferrées pendant les travaux de fonçage sous la 

voie S.N.C.F., le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité :

- de confier la surveillance des voies à la société LYNX + de Massy (91) pour un montant de 

9.290 € HT,

- de charger M. le Maire de la signature du devis correspondant,

- de prévoir les crédits nécessaires au B.P. 2014 – service assainissement – à l’opération 19.

BUDGET PRIMITIF 2014 – SERVICE PRINCIPAL - VOTE DE CREDITS 

Vu les délibérations n° 04 et 08 du 09 décembre 2013, le CONSEIL MUNICIPAL décide de voter 

à l’unanimité les crédits suivants (lesquels seront repris au BP 2014 – service principal) - - 

opération 97   : « achat de matériel » - article 2051                = 4.119 €

- opération 113 : « hangar et logement gare » - article 2138     = 4.856 €

                                                                                  Courcelles sur Nied, le 25 février 2014

                                                                                  Le Maire,

                                                                                  MULLER Fabrice
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